




 
 
M. Simard: Merci, M. le Président. Tout simplement une question un peu technique, vous 
parlez des régions comme base de la compensation. L'ennui de cela, c'est que les régions ont 
des tailles extrêmement diverses. Par exemple, la compensation ici, en Montérégie, avec 18 
comtés, le seuil d'admission pour un tiers parti serait autour de 10 %, 8 %, 10 %. Sur la Côte-
Nord, avec deux comtés, il n'y a pas de compensation possible. Mais il y aurait des régimes, 
des modes de scrutin qui différeraient dans toutes les régions selon leur taille, ça rend la 
gestion, enfin c'est un concept un peu difficile à comprendre. 
 
Réponse :  
 
En ce qui concerne la Côte-Nord, le CRE de cette région a proposé à la commission une 
formule avec une circonscription d’exception pour des raisons géographiques. Avec deux 
circonscriptions et un député compensatoire, on obtient environ un député par 32 000 de 
population. Si on prévoit ensuite un écart possible de 25 % d’une circonscription à l’autre, on 
pourrait alors diviser les autres régions sur la base d’un député par 40 000 de population. Le 
CRE insistait lors de sa présentation pour que leur district corresponde aux limites de leur 
région. Il me semble qu’il s’agit là d’un message important.  
Dans toutes les régions, il serait aussi possible de prévoir un pourcentage de vote minimal 
pour qu’un parti puisse avoir le droit d’obtenir des députés de liste compensatoire. Disons 
10 %. De cette façon, on ne favoriserait pas de façon exagérée les très petits partis dans les 
plus grandes régions administratives, comme Montréal. Sans ce seuil minimum, il est vrai 
qu’il serait de beaucoup plus facile d’élire de petits partis dans les grandes régions, mais cette 
disparité peut être en bonne partie corrigée avec ce seuil minimum. 
Malgré ce qui vient d’être dit, nous ne pourrons pas obtenir une situation identique d’une 
région à l’autre. C’est une réalité géographique incontournable. Une division en territoires 
parfaitement égaux, découpés de façon arbitraire, est peut-être plus jolie sur le papier, plus 
symétrique, mais ça ne colle pas à l’identité régionale. 
Par ailleurs, je pense que les gens d’une région très peu peuplée sont conscients qu’ils ne 
pourront pas envoyer autant de députés ou de partis différents à l’Assemblée nationale que 
leurs concitoyens des régions plus populeuses. Aucun mode de scrutin ne va changer cela. Les 
gens seraient néanmoins satisfaits du fait qu’une équipe de députés, même petite, se consacre 
à leur région et non pas seulement à des districts. De plus, même la Côte-Nord pourrait avoir 
accès à un député compensatoire et ainsi profiter d’une représentation plus proportionnelle 
qu’en ce moment. 
Il me semble beaucoup plus significatif pour un député de représenter une région, par exemple 
le Saguenay-Lac-Saint-Jean ou la Beauce, que le district 22 ou 18. Plusieurs enjeux sont de 
nature régionale, comme le développement économique, les grandes industries, la forêt, les 
principaux bassins versant, les grandes institutions d’enseignement postsecondaire, les 
grandes routes, les hôpitaux, etc. Le district n’a pas la même portée réelle et symbolique. On 
parle beaucoup de décentralisation et de développement des régions, mais il semble qu’on 
hésite beaucoup à leur donner les moyens de leurs ambitions… 
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